
CPL 2024-2025
analyse à la mi-championnat pour propositions à soumettre au vote

contexte de cette analyse

lors de notre dernière aael, une inscription en L1 a été annoncée
en loisirs, on souhaite que l'effectif des divisions tende vers 12 (''en théorie'')
''en pratique'', on a donc 12 ± 1 équipes par division
l'aael a souhaité que l'effectif de la L1 soit ramené à 12 afin de pouvoir permettre une nouvelle inscription ''par le 
haut'' sans amener l'effectif de la L1 à 14

le principe des montées et descentes (2 montants et 2 descendants) ne permet pas de modifier l'effectif d'une division 
=> sans inscription et/ou désinscription, l'effectif d'une division reste identique

l'aael (en juin) ne pouvant pas trancher sans connaitre les futures désincriptions et/ou les nouvelles inscriptions, il a été 
demandé d'analyser la situation à la mi-championnat pour pouvoir faire des propositions à soumettre au vote des 
équipes concernées en tenant compte des spécificités éventuellement observées dans les classements

analyse à la mi-championnat

à l'entre saison, il y a eu
4 désinscriptions :

yellow cobras et bousval (en L5)
nivelles d2 (en Ld1)
bxl-est d (en Ld2)

5 nouvelles inscriptions
etterbeek rocket miaouw (en L1)
bichettes (en Ld1)
quiches (en Ld2)
etterbeek rocket jessie (en Ld2)
perwez 2 (en L5)

2 ''transferts''
yellow cobras d1 et d2 sont passées à villers (cobras et najas)
(ce qui ne modifie pas les effectifs d'équipes)

les effectifs actuels des divisions sont
13 : L1, L2, L4
12 : L3
11 : L5, Ld1, Ld2

la crainte émise en aael : si une aute équipe s'inscrivait en L1, on aurait potentiellement 14 équipes en L1

pour éviter d'arriver à cette situation, il faut ramener l'effectif de la L1 à 12 (ndlr : en fin de cette saison)
=> cela suppose qu'il y ait 1 descendant de plus de L1 que de montant de L2

remarque à rajouter à cette réflexion : en loisirs on favorise les montées

analyse de la situation entre la L1 et la L2 à la mi-championnat

il y a plusieurs possibilités d'arriver à 12 équipes en L1 en adaptant les montées-descentes
d'une part, ''mathématiquement'' si on veut avoir 1 descendant de plus

on peut a priori émettre deux propositions
proposition 1 : 2 descendants de L1 et 1 montant de L2
proposition 2 : 3 descendants de L1 et 2 montants de L2

d'autre part, si on veut ''favoriser les montées''
on peut observer dans les classements 3 équipes détachées en tête de la L2

proposition 3 : 4 descendants de L1 et 3 montants de L2
(dans cette optique, la proposition 2 serait aussi préférable à la proposition 1)

=> ces 3 propositions sont donc à soumettre au vote des équipes de L1 et de L2
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cette adaptation entre la L1 et la L2 amène corollairement à revoir la situation en L2
en effet, s'il y a un descendant de plus entre la L1 et la L2, il y aura une équipe de plus en L2
et l'effectif de la L2 passerait alors à 14 ...
le même raisonnement peut être tenu pour éviter cette situation : un descendant de plus de L2 que de montants de L3

proposition 4 : 2 descendants de L2 et 1 montant de L3
proposition 5 : 3 descendants de L2 et 2 montants de L3

comme on n'observe pas de groupes d'équipes détachées en tête de L3, il n'y a pas lieu de 
proposer plus de montants de L3

=> ces 2 propositions sont donc à soumettre au vote des équipes de L2 et de L3

la situation en L3 ne doit pas être adaptée

en effet, un descendant de plus de L2 que de montants de L3 amène une équipe de plus en L3

l'effectif de la L3 passe alors de 12 à 13, ce qui ne pose pas de problème

le principe de 2 descendants de L3 et de 2 montants de L4 peut être maintenu sans problème

=> il n'est donc a-priori pas nécessaire de l'adapter

la situation en L4 (13 équipes) ne pose a-priori pas de problème

par contre, on pourrait souhaiter ''ré-équilibrer'' les effectifs de L4 et de L5 (13-11)
pour ramener les effectifs de (13 en L4 et 11 en L5) à (12 en L4 et 12 en L5), il faut faire une 
descente de plus de L4 que de montée de L5

proposition 6 : 3 descendants de L4 et 2 montants de L5
proposition 7 : 2 descendants de L4 et 1 montant de L5

enfin : la situation en L5 soulève lors de chaque aael le problème des montées :
les nouvelles équipes s'inscrivant ''par le bas'' étant souvent assez fortes (mais pas assez que pour s'inscrire en L1), 
elles empêchent pendant plusieurs saisons les ''anciennes équipes fortes'' de monter
=> on pourrait favoriser les montées de L5
mais alors, il faut adapter les descentes de L3 pour éviter d'arriver à 14 en L4

ne pas faire comme l'an passé (2 descendants de L4 et 3 montans de L5) car amènerait à 14 équipes en L4
proposition 8 : 3 descendants de L4 et 3 montants de L5 pour éviter d'arriver à 14 en L4
proposition 9 : 4 descendants de L4 et 3 montants de L5 pour équilibrer les effectifs

=> ces 4 propositions sont donc à soumettre au vote des équipes de L4 et de L5

cette analyse ne comprend pas d'adaptation des montées et descentes en loisirs dames
en effet, les effectifs de ces divisions sont de 11, ce qui ne pose pas de problème
=> pour le moment, la seule préoccupation en aael pour les dames est d'équilibrer les effectifs de leurs divisions

et pour conclure, les éventuelles inscriptions et désinscriptions amèneront peut-être l'aael à devoir s'adapter en fin de saison
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tentative de présentation pour les ''matheux''

il faut donc choisir entre les propositions 
(1 ou 2 ou 3) ? L1 et L2 pour arriver à 12 équipes en L1
(4 ou 5) ? L2 et L3 pour limiter à 13 équipes en L2
(6 ou 7 ou 8 ou 9) ? L4 et L5 pour définir le nombre d'équipes en L5

le vote est demandé à toutes les équipes
les votes des équipes concernées seront recensés prioritairement pour déterminer le choix
les votes des équipes non concernées servant à départager en cas d'égalité
les résultats de vos votes seront publiés sur le site du bwbc

remarque : le ''ou'' est exclusif
ex : vote (1 ou 2 ou 3) ?

on peut voter (1)
on peut voter (2)
on peut voter (3)
on ne peut pas voter (1 et 2)

les L1 doivent se prononcer 
sur les propositions (1 ou 2 ou 3) ?

les L2 doivent se prononcer 
sur les propositions (1 ou 2 ou 3) ? ainsi que 
sur les propositions (4 ou 5) ?

les L3 doivent se prononcer 
sur les propositions (4 ou 5) ?

les L4 doivent se prononcer 
sur les propositions (6 ou 7 ou 8 ou 9) ?

les L5 doivent se prononcer 
sur les propositions (6 ou 7 ou 8 ou 9) ?

toutes les équipes peuvent se prononcer
sur toutes les propositions

(1 ou 2 ou 3) ?
(4 ou 5) ?
(6 ou 7 ou 8 ou 9) ?

rappel : le ''ou'' est exclusif
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